
COMMUNIQUÉ

PUBLICATION IMMÉDIATE

Appui exceptionnel à la construction de 12 logements collectifs

Sainte-Anne-des-Monts, le 31 mars 2006 – La Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie et des
Îles-de-la-Madeleine verse de façon exceptionnelle 50 000 $ à l’Office municipal d’habitation des Îles-de-
la-Madeleine pour l’appuyer dans la construction de 12 logements collectifs aux Îles. En effet, cette
subvention n’est attribuée  qu’en l’absence de modulation des programmes de la Société d’habitation du
Québec (SHQ) qui, jusqu’à maintenant, ne correspondent pas aux réalités de la région.

Rappelons que le programme AccèsLogis, lancé en 1997 par le gouvernement du Québec, reconduit en
2002 pour une période de cinq ans, vise à construire des logements sociaux. Cependant, les principaux
paramètres de ce programme ainsi que ceux du programme Logement abordable  ne sont pas adaptés à
la région, ce qui en limite l’accès malgré des besoins criants de la région.

Le programme exige une mise de fonds du milieu de 15 %, mais les autres paramètres font en sorte que
c’est en moyenne 40 % du coût du projet qui doit provenir du milieu, ce qui est démesuré considérant la
situation socio-économique de la région. Afin de dénouer l’impasse, des pistes de solutions ont été
élaborées régionalement. C’est ainsi que la Conférence régionale a fait cheminer le dossier à la fois
comme entente spécifique et comme dossier inscrit dans le processus de régionalisation auprès du
gouvernement.

À ce jour, et à la lumière des demandes régionales et des réponses obtenues du gouvernement dans le
processus de modulation et d’adaptation des programmes, aucun développement n’est venu tant du
gouvernement du Québec que de la SHQ dans le cadre du programme AccèsLogis. De ce fait, le besoin
du soutien financier de la Conférence régionale demeure essentiel pour assurer la réalisation du projet de
logements collectifs aux Îles-de-la-Madeleine.
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